
Investissements 2023 (compléments) – point 3 de l’ordre du jour 

 
 

1. Crédit d’engagement rénovation bâtiment communal Ursy – CHF 900'000.00 

net 

Les Assemblées communales des 14 décembre 2020 et 30 mai 2022 ont accepté deux 

crédits d’étude pour la rénovation du bâtiment communal à Ursy. Le dossier est en 

cours de finalisation pour la mise à l’enquête publique. La rénovation du bâtiment 

touche 3 entités, la Paroisse d’Ursy, l’ACSU (Association Centre Sportif Ursy) et la 

Commune d’Ursy. Les travaux suivants sont prévus pour la rénovation énergétique et 

modifications intérieures : 

- Enveloppe du bâtiment : façade, toiture, vitrages et stores 

- Administration : travaux intérieurs  

- Chauffage et sanitaire : modification du système de production de chaleur, 

changement des appareils sanitaires 

- Travaux d’électricité : passage au LED 

- Aménagements extérieurs 

- Remplacement du sol de l’ancienne halle de gym 
 

Le coût brut de l’investissement est de CHF 961'620.00 duquel, il faut déduire des 

subventions pour un montant de CHF 61'620.00. 

 

 

 

 


